
En tant que mineur·e, tu as droit à un accompagnement particulier et à différentes mesures de
protection. Mais dans la pratique, cela est parfois plus compliqué selon le canton où tu vis ou selon
ton statut juridique. 

Différentes personnes vont donc devoir s’occuper de toi pendant ta minorité. Ces personnes ont
des rôles différents et elles n’ont aucun pouvoir de décision par-rapport à ta décision d’asile. Cela
se décide au niveau fédéral et non cantonal. 

Dans le tableau ci-dessous, tu trouveras la liste des différentes personnes qui sont là pour toi ainsi
que leurs rôles et responsabilités envers toi. Tu trouveras également quels sont tes droits vis-à-vis
de ces personnes. 

Droits des jeunes face aux adultes
Ces fiches ont été réalisées dans le cadre d’une collaboration entre la Coordination asile.ge et la Law
Clinic de l’Université de Genève en mai 2022. Elles s’adressent aux mineur·es non accompagné·es et aux
jeunes adultes non accompagné·es vivant à Genève. Elles ont pour but d'informer de certains droits, de
manière simple afin de les rendre accessibles à toutes et à tous. Pour plus d’informations et de détails,
tu peux consulter la brochure sur les droits des jeunes personnes migrantes non accompagnées de la
Law Clinic.

Ressources et adresses 

Permanence juridique MNA/RMNA permanence.mna.rmna@gmail.com.
 
Permanence juridique du SILURE (gratuite, sans rendez-vous, samedi 10h30 à 12h30),
pjsilure@protonmail.com, Sentiers des Saules 3.

Permanence juridique des étudiant·es (gratuite, sur rendez-vous), info@pje-ge.ch.

Association des médiatrices interculturelles (AMIC) : soutient les jeunes personnes requérants
d’asile non accompagnées (RMNA) ou accompagnées afin de favoriser l'intégration à Genève. Elles
s’occupent du projet de familles-relais.  

Reliance : soutient les RMNA et ex-RMNA dans leur formation scolaire et professionnelle.

https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/02/Liste-des-Permanences-de-consultation-juridique-01-02.2021.pdf
https://amicge.ch/
https://amicge.ch/parrainage-marrainage/
https://amicge.ch/parrainage-marrainage/
https://reliance-ge.ch/
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ander d'évaluer les
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